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©  Dispositif  universel  d'enroulement  de  cordes,  câbles  et  similaires. 

©  Le  dispositif  comprend  un  boîtier  (2)  de  forme 
cylindrique  dans  lequel  est  monté  rotativement  un 
tambour  motorisé  (6)  sur  lequel  un  certain  nombre 
d'anneaux  (10)  peuvent  être  déplacés  axialement  et 
fixés  dans  la  position  désirée.  L'extrémité  de  la 
corde  à  enrouler  (5)  est  fixée  à  l'un  des  anneaux 
(10)  et  sort  du  boîtier  par  une  fente  (3).  Les  anneaux 
réglables  en  position  permettent  d'adapter  la  lon- 
gueur  du  cylindre  d'enroulement  pour  chaque  corde 
et  d'assurer  un  enroulement  hélicoïdal  régulier  sans 
superposition. 
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DISPOSITIF  UNIVERSEL  D'ENROULEMENT  DE  CORDES,  CÂBLES  ET  SIMILAIRES. 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
universel  d'enroulement  de  cordes,  câbles  et  simi- 
laires,  plus  particulièrement  pour  la  motorisation  de 
stores  et  éléments  d'ameublement  en  général. 

On  connaît  divers  systèmes  pour  l'actionne- 
ment  automatique  de  stores,  rideaux,  lampadaires, 
panneaux,  meubles  et  éléments  d'ameublement  en 
général. 

Généralement  ces  systèmes  comprennent  un 
moteur  électrique  entraînant  une  ou  plusieurs  pou- 
lies  pour  l'enroulement  de  cordes  ou  de  câbles  liés 
à  l'élément  qui  doit  être  actionné. 

Les  systèmes  proposés  sont  généralement 
projetés  et  réalisés  pour  l'usage  spécifique  auquel 
ils  sont  destinés,  et  ils  est  donc  difficile,  voire 
impossible,  d'adapter  un  système  de  motorisation 
pour  un  usage  différent  de  l'usage  prévu. 

La  présente  invention  a  principalement  pour 
but  de  réaliser  un  dispositif  universel  d'enroule- 
ment  de  cordes,  câbles  et  similaires,  adaptable, 
sans  modifications  substantielles,  à  divers  usages, 
présentant  l'encombrement  le  plus  faible  possible 
et  permettant  une  fixation  rapide. 

Le  dispositif  devra  être  de  structure  compacte 
facilement  réalisable. 

L'invention  a  également  pour  but  de  réaliser  un 
dispositif  économique,  tant  du  point  de  vue  de  la 
fabrication  que  celui  de  l'installation  et  de  l'utilisa- 
tion. 

Ces  buts  sont  atteints  par  un  dispositif  univer- 
sel  d'enroulement  de  cordes,  câbles  et  similaires, 
comprenant  un  moteur  associé  à  un  tambour  per- 
mettant  d'enrouler  une  pluralité  d'éléments  de  trac- 
tion  tels  que  cordes,  câbles  et  similaires,  caractéri- 
sé  par  le  fait  qu'il  comprend  un  élément  en  forme 
de  boîtier  de  forme  substantiellement  cylindrique  et 
présentant  une  fente  longitudinale  dirigée  selon 
une  génératrice  dudit  élément  en  forme  de  boîtier, 
cet  élément  en  forme  de  boîtier  étant  fermé  aux 
extrémités  par  des  flasques  supportant  les  extrémi- 
tés  dudit  tambour,  ce  tambour  étant  monté  rotative- 
ment  à  l'intérieur  dudit  corps  en  forme  de  boîtier  et 
étant  équipé  d'éléments  de  guidage  et  de  fixation 
desdits  éléments  de  traction,  ces  éléments  de  trac- 
tion  pouvant  s'enrouler  autour  dudit  tambour,  en 
passant  à  travers  ladite  fente. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  ressorti- 
ront  de  la  description  d'un  exemple  d'exécution, 
faite  en  relation  avec  le  dessin  annexé  dans  lequel 

La  figure  1  est  une  vue  perspective  du  dispositif; 
La  figure  2  est  une  section  transversale  du  dis- 
positif  de  la  figure  1  ; 
La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'un 
store  du  type  marquise  motorisé  par  le  dispositif 

selon  l'invention. 
En  se  référant  aux  figures  citées,  le  dispositif, 

indiqué  globalement  avec  le  numéro  de  référence 
1,  comprend  un  corps  en  forme  de  conteneur  ou 

5  carter  2,  ayant  une  configuration  substantiellement 
cylindrique  et  présentant  une  fente  longitudinale  3, 
disposée  selon  une  génératrice  du  carter. 

La  fente  3  présente  des  bords  arrondis  suscep- 
tibles  de  faciliter  le  passage  d'un  ou  plusieurs 

w  éléments  de  traction,  en  l'occurence  une  corde  5. 
La  corde  5  s'enroule  sur  un  tambour  6  placé  à 

l'intérieur  du  carter  2  et  supporté  aux  extrémités 
par  des  supports  7  et  8  qui  constituent  les  flasques 
de  fermeture  du  carter  2. 

75  Le  tambour  d'enroulement  6  est  avantageuse- 
ment  actionné  par  un  moteur  électrique,  non  illustré 
dans  les  figures,  placé  à  l'intérieur  du  tambour  lui- 
même  et  dont  seul  le  câble  d'alimentation  9  est 
visible. 

20  Le  tambour  6  est  muni  d'éléments  de  guidage 
et  de  retenue  des  éléments  de  traction  constitués 
par  des  anneaux  10  pouvant  être  déplacés  le  long 
du  tambour  6  et  bloqués  en  position  voulue,  pour 
définir  des  sections  d'enroulement  11  selon  les 

25  dimensions  voulues. 
Les  anneaux  10  présentent  en  outre  des 

moyens  de  blocage  des  extrémités  de  chacunes 
des  cordes  5,  constitués  par  exemple  par  des  vis 
de  manière  connue  en  soi. 

30  Un  anneau  peut  également  présenter  un  trou 
ou  un  fraisage  axial  14  afin  de  permettre  le  passa- 
ge  d'une  corde  dont  les  extrémités  sont  rattachées 
à  l'élément  à  actionner,  de  sorte  que  la  corde 
s'enroule  symétriquement  sur  deux  sections  adja- 

35  centes  séparées  par  l'anneau. 
Avantageusement,  la  distance  entre  la  surface 

externe  d'enroulement  du  tambour  et  la  face  inter- 
ne  du  carter  est  à  peu  près  égale  à  la  section  de  la 
corde  à  enrouler,  de  sorte  que  la  corde  s'enroule 

40  en  spires  successives  adjacentes  sans  superposi- 
tion. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  est  très  simple. 
On  détermine  d'abord  le  nombre  et  la  position  des 
anneaux  selon  le  nombre  et  la  longueur  des  cordes 

45  à  enrouler. 
Ensuite,  l'extrémité  de  chacunes  des  cordes 

est  fixée  à  un  des  anneaux  et  le  dispositif  est  prêt 
à  l'usage. 

Pour  faciliter  l'installation  du  dispositif  dans 
50  n'importe  quel  type  d'appareil,  le  carter  2  est  doté 

d'une  cannelure  externe  12  qui  s'étend  selon  une 
génératrice  du  carter,  dans  le  cas  illustré  opposée 
à  la  fente  3;  la  cannelure  12  peut  recevoir  divers 
moyens  d'ancrage  tels  que  des  pièces  profilées 
scellées  dans  le  mur. 
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En  figure  3  est  illustré,  à  titre  d'exemple,  un 
3xemple  d'utilisation  possible  du  dispositif  selon 
l'invention,  consistant  en  un  store  du  type  marquise 
13,  tel  qu'utilisé  pour  protéger  du  soleil  les  vitrines 
des  magasins. 

Le  dispositif  est  utilisé  pour  replier  et  ouvrir  le 
store  par  les  cordes  5. 

De  la  description  de  la  forme  d'exécution  ci- 
dessus,  il  ressort  que  l'invention  permet  de  réaliser 
jn  dispositif  universel  capable  d'être  appliqué  à  de 
nombreuses  installations,  moyennant  de  simples  et 
minimes  modifications. 

Le  dispositif,  selon  l'invention,  peut  être  utilisé 
Dar  exemple  pour  actionner  des  stores  domesti- 
ques,  des  panneaux  et  des  parois  coulissantes  ou 
oien  des  meubles,  des  lampadaires  de  plafond  et 
similaires. 

Un  autre  avantage  important  réside  dans  le 
système  d'anneaux  qui  permet  d'utiliser  le  disposi- 
tif  pour  enrouler  n'importe  quel  nombre  de  cordes. 

Un  autre  avantage  résulte  de  la  configuration 
du  carter  qui,  tant  par  la  forme  de  la  fente  de  sortie 
des  cordes  que  par  la  section  interne  d'enroule- 
ment,  permet  un  enroulement  optimal  des  cordes. 

On  peut  également  relever  la  propreté  des 
lignes  du  dispositif  qui  donnent  un  aspect  esthéti- 
que  agréable  et  adaptable  aux  utilisations  les  plus 
diverses. 

Naturellement,  les  matériaux  impliqués,  ainsi 
que  les  dimensions,  pourront  être  choisis  en  fonc- 
tion  des  exigences  et  de  l'état  de  la  technique. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  i  ou  i.,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  le  diamètre  externe  dudit  an- 
neau  est  substantiellement  égal  au  diamètre  interne 
dudit  corps  en  forme  de  boîtier. 

5  4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  différence  entre  le 
diamètre  interne  dudit  corps  en  forme  de  boîtier  et 
le  diamètre  externe  dudit  tambour  est  substantielle- 
ment  égale  au  diamètre  dudit  élément  de  traction, 

w  de  manière  à  obliger  ledit  élément  de  traction  à 
s'enrouler  sur  ledit  tambour  en  spires  adjacentes 
sans  superposition  desdites  spires. 
5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  par  le  fait  que  ledit  corps  en  forme  de 

(5  boîtier  est  muni  d'une  cannelure  externe  (12) 
s'étendant  selon  une  génératrice  dudit  corps  en 
forme  de  boîtier  et  pouvant  recevoir  des  éléments 
de  fixation  dudit  dispositif  à  une  structure. 
6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 

?o  caractérisé  par  le  fait  que  ledit  moteur  est  électri- 
que. 
7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisé  par  le  fait  que  ledit  moteur  est  monté  à 
l'intérieur  dudit  tambour. 
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Revendications 
35 

1.  Dispositif  universel  d'enroulement  de  cordes, 
câbles  et  similaires,  comprenant  un  moteur  associé 
à  un  tambour  (6)  permettant  d'enrouler  une  plurali- 
té  d'éléments  de  traction  (5)  tels  que  cordes,  câ- 
bles  et  similaires,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  corn-  40 
prend  un  élément  en  forme  de  boîtier  (2)  de  forme 
substantiellement  cylindrique  et  présentant  une 
fente  longitudinale  (3)  dirigée  selon  une  génératrice 
dudit  élément  en  forme  de  boîtier,  cet  élément  en 
forme  de  boîtier  (2)  étant  fermé  aux  extrémités  par  45 
des  flasques  (7,8)  supportant  les  extrémités  dudit 
tambour,  ce  tambour  (6)  étant  monté  rotativement 
à  l'intérieur  dudit  corps  en  forme  de  boîtier  et  étant 
équipé  d'éléments  (10)  de  guidage  et  de  fixation 
desdits  éléments  de  traction,  ces  éléments  de  trac-  50 
tion  (5)  pouvant  s'enrouler  autour  dudit  tambour,  en 
passant  à  travers  ladite  fente. 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  chacun  desdits  éléments  de  guidage 
et  blocage  (10)  est  constitué  d'un  anneau  blocable  55 
sur  ledit  tambour  dans  n'importe  quelle  position 
désirée  et  capable  de  recevoir  et  fixer  l'extrémité 
d'un  élément  de  traction. 
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